Des rites du mariage… 

A l’ère préhistorique, dans tous les continents et quelques soient les périodes, les ethnologues ont mis en évidence l’existence de rites associés à ce que nous appelons le mariage.

Ces rites sont à la fois comparables et jamais vraiment identiques la diversité est telle que l’on peut exclure toutes transmissions entre ces sociétés, trop éloignées dans l’espace et le temps

Ces rites présentent des caractères communs : 

-ce sont des scènes que l’on exécute cycliquement à l’occasion d’un évènement important dans la vie du groupe.

…au sacré
-ces scènes reproduisent symboliquement des phénomènes que l’on croit associé à l’origine de la société (référence à un mythe)

-Ils cherchent à utiliser des forces positives, ou au contraire à conjurer des forces négatives. 

C’est la genèse de l’idée de transcendance et de sacré à laquelle la sexualité sera toujours liée.

Comment expliquer ce phénomène ? 

Quelle énigme anthropologique se cache derrière cette apparition de l’idée du sacré ?

De la violence…

L’ethnologue, René GIRARD, en partant du constat que le sacré était présent dans toutes les sociétés primitives et que ce phénomène universel ne souffrait d’aucune exception, a démontré la thèse suivante :

Un individu dans un groupe est porté par ce qu’il appelle le désir mimétique : « je veux ce qu’a le voisin »

Ce désir mimétique amène naturellement la violence au sein du groupe. Cette violence est contagieuse et peut s’emballer.

Cet emballement affaiblit le groupe et à terme le groupe est menacé de disparition.

Seuls les groupes qui ont trouvé le moyen de canaliser cette violence auto destructrice ont pu subsister.

Ce remède-miracle, c’est le meurtre d’un «bouc émissaire» : la violence individuelle au lieu de se porter les uns contre les autres va se transformer en violence collective et va se porter sur une seule personne, qui va être « sacrifiée ».

…au sacrifice

sacrifice du lat : sacer facit= faire du sacré

Cette personne est considérée au départ comme coupable par le groupe, mais après sa mort, comme le calme est revenu miraculeusement dans le groupe, on va prêter à cette personne sacrifiée des vertus divines et à chaque fois que la violence tendra à réapparaître au sein du groupe, on fera appel à elle, en reproduisant d’une façon symbolique le meurtre initial.

Cette reproduction symbolique donnera naissance au rite.

Mais pourquoi un tel rite à l’occasion d’un mariage ? 

Au sein d’un groupe, l’appropriation d’une femme par un homme le déstabilise et les risques d’emballement de la violence deviennent importants. Il faut donc conjurer la violence latente.

De la consanguinité…

exogamie = le fait de prendre une femme en dehors de sa famille, de sa tribu, de son clan.

On ne peut expliquer l’exogamie pratiquée très vite dans les sociétés primitives, par des raisons morales (la morale apparaîtra plus tard) ou biologiques, (elles n’avaient, bien entendu, pas les connaissances biologiques pour mesurer les risques des mariages consanguins). 

C’est bien plutôt ces mêmes mécanismes de canalisation de la violence et de sacrifice qui peuvent expliquer l’exogamie pratiquée dans les tribus archaïques :

… à l’exogamie

soit :

la convoitise d’un homme pour une femme du groupe risquant d’enclencher un cycle de violence, il valait mieux exclure cette femme du groupe, la « sacrifier ». Ainsi en la donnant à une tribu voisine on faisait coup double : le calme revenait au sein du groupe, et on faisait la paix avec la tribu voisine.

soit :

La violence au sein du groupe étant trop forte, la tribu voisine va servir de bouc émissaire, on lui fera la guerre, ce qui aura pour effet de souder le groupe, et en plus on pourra prendre les femmes de la tribu voisine pour calmer les ardeurs internes.

De la Polygamie…

 « Gédéon  eut 70 fils, issus de son sang, car il avait beaucoup de femmes. Quant à sa concubine qui se trouvait à Sichem, elle lui enfanta aussi un fils à qui il imposa le nom d’Abimelek » Jg 8, 30

Gédéon était un juge, désigné par Yahvé le Dieu d’Israël pour conduire le peuple (~800 ans av JC).

Dans toutes les sociétés préhistoriques la polygamie était très courante, pour ne pas dire une nécessité pour garantir la fécondité et donc la puissance du clan et de la famille.

Le Harem était un signe de puissance. Le roi Salomon, réputé pour sa sagesse eut «700 femmes de rang princier et 300 concubines ».
Mais l’auteur du livre des Rois qui relate ce fait, émet des réserves et il laisse entendre que tant de femmes seraient la cause des dérives de Salomon !!! Mais il est vrai que c’est moins le nombre qui choque l’auteur, que le fait que ces femmes soient des étrangères au peuple d’Israël.

Cependant la complicité des femmes dans la polygamie est perçue comme signe de malheurs

« En ces jours là (jours de catastrophes), 7 femmes s’accrocheront à un seul homme en lui disant : Nous subviendrons à notre nourriture, nous pourvoirons à notre habillement, pourvu que nous puissions porter ton nom, enlève notre déshonneur !» Isaïe 4,1

… à la Monogamie 

Une configuration courante pour les personnages importants était 2 épouses, quelques concubines et des femmes esclaves. Cependant face à cette polygamie, des voix s’élèvent en Israël pour dénoncer les effets néfastes de la polygamie et préconisent l’union monogame.

«  La femme de ta jeunesse 

 Qu’elle soit pour toi seul, Et pas pour des étrangers avec toi.

Que ta fontaine soit bénie, Et jouis de la femme de ta jeunesse

Biche amoureuse et gracieuse gazelle

Que ses seins te comblent en tout temps

Enivres toi toujours de son amour

Pourquoi t’enivrerais tu mon fils d’une dévergondée

Et embrasserais tu le sein d’une étrangère » Pv 25,15

L’évolution des mœurs sera lente, mais irréversible. Déjà à l’époque de Jésus, en Israël, en pointe il est vrai sur ce point sur d’autres civilisations, le mariage monogame sera la règle courante. 

La polygamie est abolie en droit civil en France en 1945.

Du rapt…

Une forme reconnue du mariage dans les sociétés antérieures à l’ère chrétienne ( chez les Germains, les Normands, les Wisigoths, etc.)   était le rapt de la jeune fille. On trouve des traces de ces pratiques chez les Hébreux par un texte législatif assez ancien, environ 800 ans avant J.C., contenu dans le livre du Deutéronome dans la Bible:

« Lorsque tu sors pour combattre ton ennemi …, si tu vois parmi les prisonniers une jolie fille, que tu t’attaches à elle et la prenne pour en faire ta femme, elle se rasera la tête, se coupera les ongles, retirera le manteau qu’elle avait quand on l’a fait prisonnière et elle habitera dans ta maison. Elle pleurera son père et sa mère pendant une lunaison et ensuite tu viendras vers elle, tu l’épouseras et elle sera ta femme. Mais s’il arrive qu’elle ne te plaise plus, tu la laisseras partir à son gré ; tu ne devras pas la vendre pour de l’argent, pour en tirer profit puisque tu l’as possédée » (Dt, 21,10).

Le législateur cherche à atténuer la brutalité de ces pratiques courantes ! ! !

A noter que de nos jours nous trouvons encore ces pratiques (Ouzbékistan, Nouvelle Guinée, … )

..au consentement
Ce type de mariage par rapt va évoluer vers le mariage par achat. La coutume de la dote remonte à ce type de mariage.

Bien sûr, il existait des cas de mariage avec le consentement de la femme, en particulier dans le droit romain, mais c’est la conception chrétienne du mariage et sa vision idéaliste de l’amour, qui va progressivement imposer cette obligation du libre  consentement des époux. 

Cependant, il faudra attendre pratiquement le 12ième s. pour que cette conception de l’union de l’homme et de la femme (à l’image de l’union du Christ et de son Eglise) ait une traduction juridique dans le droit canon (droit de l’église qui s’imposait de fait aux peuples chrétiens).
Mais même au delà de cette époque, ce consentement de la femme restera très théorique :

- à cette époque, quelle jeune fille oserait braver l’autorité familiale ?

- les prêtres eux-mêmes se montraient souvent complices de ce respect de l’ordre social et de l’autorité paternelle. Craignant de semer la révolte en refusant de marier une jeune fille non consentante, certains  prêtres vont présenter le refus de la fille d’obéir à son père comme coupable et puni par Dieu. 

- dans les cas très fréquents d’épousailles en bas âge, le consentement de la jeune fille est difficile à contrôler : « si elle ne peut pas encore parler, un sourire suffira à établir le consentement» !!!   

De l’anneau …

L’anneau dans beaucoup de civilisations anciennes est associé aux rites nuptiaux, il est destiné seulement à la femme.

Abraham envoie son serviteur chercher une femme pour son fils Isaac.

Celui-ci trouvera Rebecca et lui passera un anneau d’or pour son nez et des bracelets pour ses bras. (Genèse 

Dans certains cas, l’anneau apparaît comme gage d’alliance (d’où est issue notre tradition de la bague de fiançailles), dans d’autres civilisations, il constitue « le présent du matin » comme prix de la virginité après la nuit de noce. Faut-il remonter jusqu’au maillon de chaîne utilisé par l’homme du néolithique pour attacher à sa couche la femme capturée ? 

Chez Pline (1erS. Av. J.C.), on trouve mention de l’anneau comme signe de reconnaissance, c’est un sceau qui permet d’identifier la personne (il n’y avait pas de registre civil) ; grâce à l’anneau, en cas de défection du fiancé ou du marié, la femme pouvait réclamer ses droits ou désigner le père de ses enfants.

Au début de l’ère chrétienne, on voit apparaître des anneaux d’or munis de pierres précieuses. Ces anneaux servaient « d’arrhes » et les puissants mettaient un point d’honneur à offrir des anneaux de grande valeur pour exprimer leur amour ou étaler leur richesse.

… à l’alliance

Cette richesse exagérée va provoquer la réaction de l’église qui va tenter de supprimer cet usage, entaché au surplus à ses yeux de croyances superstitieuses et d’équivoques sexuelles évidentes (passer le doigt dans l’anneau). 

Mais ces pratiques coutumières ont la vie dure et l’église va entériner cette pratique de l’anneau et l’intégrer dans le rite chrétien en lui donnant une valeur symbolique précise qui exprimera toute la profondeur de la conception du mariage dans la théologie chrétienne : 

L’anneau sera le symbole de l’alliance contractée entre les époux à l’image de l’ancienne alliance contractée par Yahwé avec son peuple (ancien testament) et de la nouvelle alliance entre le Christ et l’Eglise (nouveau testament).
Cet anneau devenu l’alliance sera portée par les deux membres du couple et non plus seulement par la femme. 

Du père, 

Dans le droit Germanique ancien, le mariage était constitué d’une part par un transfert de l’autorité du père au mari, d’autre part par l’union charnelle. Ce transfert était précédé par des négociations entre les mâles des deux familles et le versement d’une somme d’argent appelé « arrhes » (c’est l’origine du mot), c’était les « fiançailles arrhales ».

Le Mari prend le poignet de la femme que lui remet le père.

L’expression « mariage de la main gauche »vient du fait que si l’épouse était de condition inférieure, c’est la main gauche qui est prise et non la main droite.

Chez tous les peuples de la Méditerranée (Grecs, Juifs, Romains,…), le mariage est constitué par la jointure des mains qui déjà symbolisait mieux le consentement des époux, mais la cérémonie s’accompagnait de rites (qui laisseront des traces dans de nombreux folklores) qui rappelait symboliquement le mariage par rapt : à Rome, les amis du marié arrachait la mariée qui devait sangloter pour la conduire à la maison du marié. Chez les Grecs, le fiancé devait enlever sa femme, la déguiser en homme et la cacher chez une parente.

Tous ces rites ont perdurés et s’accompagnaient de chansons et de plaisanteries grivoises qui effarouchaient les prêtres. Pendant des siècles, la cérémonie était dirigée par le père de la mariée.

« Le mariage n’est pas affaire de prêtres » doit répéter les premiers conciles pour inciter les prêtres à se tenir à l’écart de cette cérémonie.

…au prêtre,

Mais petit à petit, l’église va exercer son influence. Au départ le prêtre est invité dans la famille, non comme officiant, mais comme hôte de marque et son autorité fera que progressivement, il se substituera au père pour joindre les mains des époux  avec au passage un changement important, ce n’est plus le père qui marie sa fille, mais les époux qui se marient, le prêtre n’étant que témoin. Il s’en suivait souvent la bénédiction du lit nuptial et le mariage ne prenait effet qu’après « consommation ». 

Jusqu’au 11ième s. cette bénédiction était un privilège et non un droit, encore moins un devoir. 

Au 13ieme, le mariage devint un sacrement et sans doute pour éviter un contact trop direct entre sexualité et sacré, la bénédiction de déplacera du lit nuptial à l’église. C’est alors que l’Eglise prend en main tous les pouvoirs sur ces questions matrimoniales et c’est elle qui gère l’état civil.

…au maire

En 1791, la France suivit par l’église gallicane en 1797,  instaure le mariage civil.

En 1802, obligation est faite de se marier civilement avant de se marier à l’église. Cependant ce mariage civil sera calqué sur le mariage religieux : le maire (ou son adjoint), comme le prêtre ne fait qu’enregistrer le consentement et l’engagement des époux.
De la concubine

Dans le droit Romain, le mariage était un privilège, réservé au citoyen romain, les esclaves par exemple n’avait pas le droit de se marier.

Dans le haut Moyen-âge, en pratique, il existait plusieurs types de mariage, hérité du droit romain :

· le mariage le plus officiel, appelé « cum manu» (avec la main) par ce qu’il y avait cession de l’autorité paternelle à l’autorité du mari  symbolisé dans une cérémonie où le père prenait la main de sa fille et la mettait dans la main du mari (d’où l’expression demander la main de la jeune fille). Seuls les enfants de cette union pouvaient hériter.

· A coté de ce mariage officiel, pouvait coexister un mariage appelée « d’affection », « sine manu », sorte de concubinage honorable, qui se faisait soit par accord entre époux, soit par rapt. Ce dernier type d’union était aussi une façon de faire patienter les adolescents des grandes familles avant de leur trouver une femme digne de leur rang. 

Charlemagne dont l’appétit sexuel était légendaire cumula tous les types de mariages sans que le pape ne s’en offusquât, malgré les visions d’un certain moine, Wetti, qui a vu les parties sexuelles de Charlemagne dévorées petit à petit par un animal (signe du châtiment divin).  Pour ses actions plus louables, Charlemagne n’en fût pas moins béatifié par l’église ! ! !

…à l’épouse

Quelques décennies plus tard, son petit fils Lothaire se trouva affronté à une opposition beaucoup plus farouche de la part du pape de l’époque quand il voulût répudier sa femme pour reprendre la concubine de sa jeunesse. 

Après 12 années de procès et de tentative de conciliation, il finit par mourir, sans obtenir gain de cause; sa femme officielle et sa concubine restèrent enfermées dans un couvent !

Les historiens considèrent que cet épisode illustre bien l’ascendant du droit de l’église, le droit canon, qui va unifier les différents droits pratiques, hérités des différentes origines ethniques.

Ce droit pose les trois grands principes du mariage dans la civilisation chrétienne, auxquels tous les rois et les princes devront se soumettre comme tout chrétien :

· libre consentement des époux.

· Il est unique.

· Il est indissoluble.

En pratique cela va poser pas mal de problèmes, surtout aux rois et aux grandes familles. Que leurs intérêts politiques et financiers se trouvent à la merci des amours de leur progéniture, voilà  qui passe mal. 

Jésus… 

Jésus n’a pas parlé spécifiquement de cette question du mariage, encore moins élaboré une théologie du mariage. Les seules paroles de Jésus rapportées à ce sujet, l’ont été à l’occasion d’une question piège tendue par les pharisiens (l’élite religieuse  du judaïsme de cette époque). 

Le principe de la question piège (que l’on retrouve dans nos campagnes électorales médiatisées), c’est, par une interrogation apparemment naïve, d’amener votre interlocuteur à se prononcer sur une question délicate qui divise la société de sorte qu’il se mettra à dos, quelque soit la réponse, une bonne partie de cette société.

Les pharisiens, agacés par l’influence grandissante de ce Jésus sur les foules, choisissent une question très sensible : 

Quels sont les motifs qui autorisent la répudiation d’une femme ?

En effet , à l’instar de toutes les civilisations environnantes, dans le judaïsme,  la répudiation était un droit reconnu, exclusivement réservé aux hommes, applicables sous certaines conditions. Le texte législatif de référence se trouve dans le livre du Deutéronome qui traite entre autres de certains points juridiques. Le texte est très flou sur les motifs autorisés : «si l’homme trouve en elle (son épouse) quelque chose qui lui fait honte » !  

Les différentes écoles rabbiniques y allaient chacune de leur interprétation et cela allait des plus laxistes, qui considéraient comme suffisante des carences de l’épouse en matière culinaire, jusqu’aux plus rigoristes qui considéraient que seul l’adultère constituait un motif valable.

…et le Mariage 

La réponse de Jésus, très peu démagogique, ne va pas les décevoir : 

A leur grande stupeur, Jésus ose réfuter le bien fondé de la répudiation elle-même, en niant la valeur absolue de la Loi qu’il considère comme relative à une époque donnée, à un contexte culturel. Il va s’appuyer sur un texte de la Genèse pour affirmer le caractère divin de l’union entre l’homme et  la femme et qu’en conséquence, sauf cas extrême, l’homme ne peut renier cette union.

Avec cette réponse, Jésus se met tout le monde à dos:

Les pharisiens qui crient au sacrilège : Jésus ne respecte pas la Loi.

Les disciples (masculins) désappointés : 

« Mais alors quel avantage y a t-il à se marier ? »

On peut trouver abusif que des siècles plus tard, des juristes de l’église utilisent ce passage pour faire remonter à Jésus l’interdiction du divorce, au prix d’une part d’un amalgame entre divorce et répudiation et d’autre part en faisant un anachronisme sur le mariage (à l’aune du droit canon avec la nécessité du libre consentement, la plupart des mariages du temps de Jésus étaient invalides !!!).

Il n’en reste pas moins qu’à travers cet épisode tout à fait conjoncturel, il était légitime de souligner l’originalité du point de vue de Jésus et de s’y référer pour développer une théologie du mariage.

Les 1ers chrétiens…

Une société en ébullition

Un paradoxe concernant le mariage va apparaître chez les premiers chrétiens :

D’une part, le mariage considéré comme fondé sur l’amour de Dieu pour l’humanité, se voit conférer une dignité anthropologique et religieuse inconnue à ce jour, d’autre part certains aspects du message évangélique vont saper les bases traditionnelles, sociales et culturelles du mariage. 

Des paroles de Jésus sur l’imminence de l’avènement du royaume des cieux qui justifie que certaines personnes se fassent volontairement eunuques vont générer un mouvement important en faveur du célibat. A dire vrai ce mouvement existait déjà avant Jésus dans des communautés juives (les Esseniens), de types monastiques qui prônaient l’ascèse et l’abstinence sexuelle. Mais encouragé par St Paul ce mouvement va prendre de l’ampleur. Il signifie que l’épanouissement de la personne n’est pas conditionné par l’exercice de l’acte sexuel. L’acte sexuel symbolise l’amour, mais l’amour transcende la sexualité. La sexualité disparaîtra, l’amour subsistera.

Après la mort de Jésus, les premiers chrétiens vivront dans une atmosphère eschatologique, c’est à dire qu’ils attendent, comme imminente, la fin des temps et l’avènement du royaume des cieux. Certains dans ce contexte, vont en déduire qu’il est inutile de continuer à travailler et de se marier !

le mariage déstabilisé

Il faut souligner aussi le rôle important tenu par les femmes :

Le message évangélique, d’un Dieu d’amour et de liberté plus que d’un Dieu tout puissant, et les écrits de Paul qui proclament l’égalité intégrale de l’homme et la femme (une première dans l’histoire de l’humanité) ont sans doute joué beaucoup dans l’adhésion de nombreuses femmes à ce message, en particulier de femmes issues d’un milieu aisé qui vont tenir une grande place dans l’organisation et l’extension des premières communautés. Un grand nombre d’entre elles, dans ce contexte, vont juger qu’il est devenu inutile de maintenir des rapports sexuels avec leur mari (qui le plus souvent leur était imposé, il est vrai !). Ce mouvement sapait les bases de la société et vu de l’extérieur certaines communautés devaient passer pour des sectes révolutionnaires extrêmement dangereuses (surtout pour les hommes !). Ce contexte explique l’exhortation de St Paul aux Corinthiens pour calmer le jeu et encourager les rapports sexuels :

« Que le mari remplisse ses devoirs envers sa femme, et que la femme fasse de même envers son mari…Ne vous refusez pas l’un à l’autre sauf d’un commun accord et temporairement »

Du mariage clandestin …

Si, à partir du 13ième S.(Concile de Latran), le mariage devient un sacrement , sa formalisation canonique était simple et sommaire : sur le principe, ce se sont les époux qui se marient , l’échange du consentement, l’engagement réciproque et l’union sexuelle suffit à établir le mariage, aucune célébration n’est obligatoire, l’accord ni du prêtre, ni des parents, ni d’aucune autorité politique n’est nécessaire. Mais une fois contracté et consommé ce mariage est indissoluble. 

En pratique , au regard de la société civile, ces beaux principes étaient difficilement acceptables (à la cour de Versailles, aucun mariage n’était encore possible sans l’accord du roi) c’était laisser le champ libre aux passions amoureuses au détriment de la raison et des intérêts des familles. Sans compter qu’avec le développement des mariages occultes, clandestins, secrets (Roméo et Juliette), parfaitement valides, la justice pouvait se trouver dans  des situations inextricables (comment prouver l’échange des consentements ?) et souvent scabreuses. C’est ainsi qu’au XIVième, on assiste à la multiplication des « congrès », réunions publiques dont le peuple était friand où le mari qui cherchait à obtenir l’annulation de son mariage devait prouver publiquement de son impuissance (c’était un cas de non validité)  en se mettant entre les mains d’une matrone « accoutumée à cela, experte en caresse, frottements et échauffements » . 

Le grand humaniste et théologien hollandais, Erasme (début 16ième), en appelle à une réforme :

« Chez les chrétiens, on noue très facilement un mariage, qui ne peut être rompu sous aucun prétexte, une fois qu’il est entrepris. A la sauvette, entre des enfants et des gamines, par des entremetteurs et des entremetteuses, on noue mariage entre des étourdis et des apeurés. Et ce qui est engagé dans une telle honte devient indissoluble, et grande nouveauté, cela devient un sacrement ».

au mariage officiel

En 1563, une session du concile de Trente se penche sur la question. Il refuse de plier sur les grands principes (pas besoin de l’accord des parents ou de qui que ce soit, mariage unique et indissoluble) mais il publie un décret (décret Tametsi) qui oblige les futurs époux à prononcer leur engagement devant au moins trois témoins dont un prêtre (pour éviter les magouilles). Le mariage pour être valide devient un engagement public. A partir de ce décret va se développer la cérémonie officielle, la liturgie du mariage à l’église. 
D’Osée… 

« J’aspire à Toi, et j’ai faim et j’ai soif, Tu m’as touché et je me suis enflammé » (St Augustin)

Dans leurs écrits, les mystiques de toutes les religions, pour décrire l’indicible, l’ineffable lors d’une expérience fugace et exceptionnelle d’union à Dieu, utilisent, chacun avec son style, un langage poétique sans craindre les connotations érotiques. 

« Quand on reproche au mysticisme de s’exprimer à la manière de la passion amoureuse, on oublie que c’est l’amour qui avait commencé par plagier la mystique et lui avait emprunté sa ferveur, ses élans, ses extases » nous dit Bergson dans les  « Des deux sources de la morale… »

Un des plus anciens prophètes de la Bible, Osée (VIIIème av. J.C.) va vivre une expérience stupéfiante. Poussé par Yahwé, il va épouser une prostituée. Avec elle  il va connaître l’amour fou, mais aussi il devra subir l’infidélité, l’adultère et la prostitution de sa femme. Il va devoir écrire tous ses sentiments pour cette femme, ses désirs, sa passion, mais aussi ses déceptions, son indignation, ses colères, puis le pardon, les retours à la tendresse qui auront finalement le dernier mot. Car tout ce qu’il vit voilà ce qu’éprouve Yahwé vis à vis de son peuple.

C’est le premier texte où l’amour de Dieu pour l’homme est révélé aussi nettement pour ne pas dire aussi crûment, un amour et une tendresse qui n’exclut pas l’exigence et la colère. Un amour qui finira par vaincre :
 « Eh bien, c’est moi qui vais la séduire, je la conduirai au désert, je parlerai à son cœur…et là elle répondra comme au temps de sa jeunesse… et tu m’appelleras  « mon mari » »
Mais cette victoire de l’amour est le fait du pardon qui est un attribut divin :

« Je ne donnerais pas cours à l’ardeur de ma colère car je suis Dieu et non pas homme » .

Ce parallélisme entre l’amour divin et l’amour humain on va le retrouver dans un style moins tragique et plus érotique dans le Cantique des cantique : 

« Que tu es belle et que tu es gracieuse, amour, fille délicieuse !

Ta stature est comparable à un palmier et tes seins, à des grappes. Je dis « Il faut que je monte au palmier, que je saisisse ses régimes . Que tes seins soient comme les grappes d’un cep et la senteur de ta narine comme des pommes et ton palais comme un vin de marque …. ».

…à Lacan 

La psychologie moderne à la suite de Freud tentera de réduire ces manifestations à des pathologies qualifiées de « délire mystique », symptomatiques d’une sexualité refoulée. Tel n’est pas le point de vue de Lacan dans son style « provoc » :

« Ces jaculations mystiques (il parle  de Thérèse d’Avila), ce n’est ni du bavardage, ni du verbiage, c’est en somme ce que l’on peut lire de mieux…Ce qui se tentait à la fin du siècle dernier, au temps de Freud, ce qu’ils cherchaient, toutes sortes de braves gens dans l’entourage de Charcot et des autres, c’était de ramener la mystique à des histoires de foutre. Si vous y regardez de près, ce n’est pas ça du tout. Cette jouissance qu’on éprouve et dont on ne sait rien, n’est-ce pas ce qui nous met sur la voie de l’ex-sistence ? Et pourquoi ne pas interpréter une face de l’Autre, la face Dieu, comme supportée par la jouissance féminine ? »
De St Augustin 
Aux premiers temps du Christianisme, l’amour dans le mariage va se trouver affronter à des tendances « spiritualistes » qui donneront naissances à deux types de déviations opposées :

· dans la première, le corps et le sexe sont méprisés et associés au mal, au bénéfice de l’âme et de l’esprit associés au bien (manichéisme, doctrine dualiste fondée sur la lutte des forces  opposées du bien et du mal). L’ascétisme rigoureux et le refus de toute vie sexuelle (cathares) sera la règle.

· dans la seconde, le « tout est permis  à celui qui aime » de St Paul ( 1Co 6,12) et la primauté de la loi d’amour enseignée par Jésus, vont déboucher sur une débauche effrénée, considérée comme signe de libération. 

Entre ce « tout est permis » et le célibat pour tout le monde, la doctrine de l’église va devoir préciser la place du mariage.

St Augustin, philosophe et théologien du IVième s. va écrire un traité « du bien du mariage » pour s’opposer à toutes ces hérésies. Pour lui, l’amour conjugal réciproque est le principal bien du mariage. C’est à St Augustin, reprenant les conseils de Paul sur la pratique sexuelle des époux, que l’on doit l’expression « devoir conjugal ». Mais son expérience personnelle de 14 années d’une vie sexuelle assez animée et éparse, avant sa conversion au Christianisme, le rend méfiant par rapport aux appétits sexuels. Pour lui, la sexualité est excellente en soi comme toute la création, mais elle est entachée par le péché originel qui porte la sexualité vers la concupiscence.

De là à identifier péché, sexualité et plaisir il n’y a qu’un pas allégrement franchi par de nombreux prédicateurs au Moyen-âge, cet amalgame contraire à la doctrine officielle de l’Eglise aura la vie dure et laissera des traces jusqu’à nos jours. 
Benoît XVI le reconnaît joliment dans son encyclique récente : « de fait (dans l’église), il y a toujours eu des tendances en ce sens » !  Par ailleurs, l’amour si bien défendu par Augustin, restera en pratique moins déterminant dans le choix des époux que les intérêts familiaux. Tant et si bien que l’amour et surtout l’amour passion se trouvera exclue de la sphère du mariage, ce qui explique l’émergence dans la littérature, de « l’amour courtois ». Amour toujours tragique et sans issue. Expression d’une sexualité infantile fondée sur le mythe de la « princesse » ou du prince charmant sans prise sur le réel.

En contre point et surtout à partir du XVIIIième, l’amour raisonnable dans le cadre du mariage, fondé sur des valeurs morales qui encouragent la fécondité et la fidélité est le garant de la solidité et du développement de la société et de la grandeur de la nation. C’est la prédominance de la morale bourgeoise, soutenue par l’Eglise, dans la société industrielle.  « Travail, Famille, Patrie », slogan lancé par Pétain pour ressouder la nation après la défaite de 1940.

…à Mai 68

Cette morale qualifiée de « judéo-chrétienne » fera l’objet de nombreuses attaques de la part de philosophes et d’écrivains, qui dénonceront son caractère conformiste, ennuyeux et hypocrite et sera rejetée par une grande partie de la jeunesse dans ce grand mouvement cathartique de Mai 68. L’idéal du couple, libéré sexuellement de la morale bourgeoise, est incarné alors par J.P. Sartre (philosophe de la liberté) et Simone de Beauvoir (égérie de l’émancipation sexuelle de la femme). Hélas avec le recul, force est de constater, que de vie de couple il n’y en a eu point ou presque et que cette liberté revendiquée ne leur apporta pas (c’est une litote) l’épanouissement affectif et sexuel espéré. Le mythe de la libération sexuelle comme condition préalable au bonheur du couple et de l’épanouissement de la personne se heurte à la réalité quotidienne moins rose et plus complexe. 

Du rejet de la morale … 

Que va devenir le mariage après le vaste mouvement social de déchristianisation et du rejet de la morale symbolisé par le mouvement de 68 ? Quelle différence entre morale et éthique ?

Aucune à priori, l’une, morale, vient de la traduction latine du mot grec ethikos qui veut dire « mœurs ». 

Mais, disposant de deux mots, on peut associer à chacun des connotations différentes :

Au mot « morale », on peut associer l’aspect prescriptif, normatif avec ses présupposés religieux d’un certain nombre de règles de comportement, un système de valeur  qui s’imposent de l’extérieur à la personne, en particulier pour le fondement de toute société que constitue le mariage. La disparition progressive de toutes références au sacré, cette laïcisation (dont René Girard attribue l’origine à la révélation évangélique) va avoir socialement des répercussions considérables. Le risque est important d’un retour à la violence généralisée des sociétés primitives que le sacré justement avait pour but d’enrayer. Face à ce risque de disparition de la morale, nos sociétés vont essayer de se re-sacraliser à tout va, soit avec le retour en force de tous les fondamentalistes religieux, soit en sacralisant les institutions laïques ; très significatif à cet égard le vocabulaire utilisé : on va parler de « morale laïque ou  républicaine » , on évoque la nécessité de sanctuariser l’école ou la justice,  dans les stades on se félicite de la ferveur populaire, etc… mais nous prévient René Girard, ces tentatives de retour au sacré sont illusoires.   Car la violence qui se cache derrière le sacré (et la morale) a été dévoilée et ce dévoilement lui fait perdre toute son efficacité.

à la quête d’une éthique
Quelle est donc la face cachée de la morale, qui a été dévoilée ?

C’est au nom de la lutte contre la violence que l’on définit des principes moraux mais ces mêmes principes vont servir de couverture pour exercer une autre violence, plus insidieuse, le rejet de l’autre par le jugement. Et ce par un glissement furtif de la fin sur les moyens et la transformation de ce qui était symptôme en  objectif. 

Prenons un exemple qui concerne le mariage : la fidélité dans la vie du couple. La finalité c’est l’amour au sein du couple, la fidélité est un symptôme et éventuellement un moyen pour nourrir cet amour. Mais si la fidélité devient  une fin en soi , la morale va exercer une pression sur les individus qui va enclencher un cycle de violence . Violence au sein du couple par le jeu de l’accusation et de la culpabilité, violence en dehors du couple par le jugement des personnes extérieures. C’est ce mécanisme mortel que dénonce Jésus dans l’épisode de la femme adultère. Mécanisme d’autant plus redoutable qu’il se présente sous des dehors noble avec pour objectif affiché l’amour du couple, mais dont l’objectif caché, inconscient et le résultat concret est la destruction du couple.

Au mot éthique nous pourrons associer le même type de valeurs que dans le mot morale, mais non plus imposé de l’extérieur par une autorité sacrée, mais intériorisé par le sujet ; valeurs qui ne s’imposent  pas à l’autre comme pouvoir de rejet, mais valeurs soumises à la reconnaissance de l’autre dans la relation, qui substitue le pardon au jugement.
De Sébastien
Difficile de prendre la plume après Dominique, 

Je dirai à l’heure actuelle, ce sont les sentiments qui comptent, l’amour et la liberté. L’heure du choix est de se dire : « pourquoi se marier ? » 
Puisque tout est possible : la législation s’occupe de tous les cas de figures !

Se marier c’est d’abord se dire OUI devant témoins et avec publication des bans à la mairie (ce qui permet de ne pas changer le lendemain).

Après s’être rencontré et choisi, dire « OUI je t’aime », je veux vivre avec toi, je veux fonder une famille

Et faire la fête c’est vouloir le dire à tous, OUI nous sommes ensemble pour longtemps !
à Céline

Dire à tous ceux que j’aime, à toute la grande famille dans laquelle j’ai puisé ce que je suis devenu(e) : 

« Je me détache de l’arbre pour planter mon surgeon, et me greffer à l’autre. C’est ainsi que je quitte mon père et ma mère et que je signifie cette rupture. »

Si sebastien et céline se sont dits OUI dans l’intimité

le 15 octobre 2005,

c’était pour vivre cette émotion sans être distraits 

de son intensité, pour la partager aujourd’hui avec vous tous et vous y associer.
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